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Journée professionnelle de la rénovation urbaine
le 2 février 2012
à la Cité internationale universitaire de Paris

Après-midi 

13h45 4 ateliers en parallèle 
Les clauses d’insertion comme opportunité  
pour les entreprises

L’utilisation des clauses pour la construction  
de parcours vers l’emploi

�L’ingéniérie locale, quelle organisation pour répondre  
aux besoins et accompagner les acteurs dans la mise  
en œuvre des clauses d’insertion ?

Lever les freins à l’emploi, une nécéssaire articulation  
entre acteurs de l’emploi et les acteurs  
de l’accompagnement social

Débat  
Responsabilité sociale des décideurs  
et insertion professionnelle des habitants  
des quartiers prioritaires. 
animé par Florence SCHAAL, journaliste
Avec : 
• �Jean-François BAILLON, vice-président du conseil général  

de Seine-Saint-Denis, en charge de la solidarité et l’insertion,  
l’économie sociale et solidaire, les relations internationales  
et affaires européennes 

• �Gérard BRUNAUD, vice-président de l’Observatoire  
des Achats Responsables 

• �Pascale DEAU, adjointe au maire d’Épinal 
• �Arnaud HABERT, chef de projet à la direction  

du développement durable, VINCI construction France 
• �Christophe LHEUREUX, directeur délégué à la gestion  

du patrimoine, Immobilière 3F 

Conclusion de la journée  
• �Rémi FRENTZ, directeur général de l’Acsé 
• Pierre SALLENAVE, directeur général de l’ANRU
 

16h

15h15



L’ingéniérie locale, quelle organisation pour  
répondre aux besoins et accompagner les acteurs 
dans la mise en œuvre des clauses d’insertion
Autour d’une structure pilote pour l’application de la charte nationale d’insertion 
professionnelle, les organisations dépendent des spécificités des territoires  
(partenariats, ressources, etc.). Avec le recul des premières années de  
fonctionnement, la présentation respective de ces choix d’organisation au  
niveau du projet ou à une échelle plus large peut utilement nourrir les réflexions 
des acteurs, notamment pour l’évolution du pilotage et de l’ingénierie dans une 
perspective de poursuite après l’achèvement des projets de rénovation urbaine. 

Animé par Saïd BECHROURI, Copas 

Témoignages de :
• Martine COOL, directrice du PLIE du Blanc-Mesnil, représentante  
d’Alliance Ville Emploi
• Muriel CHOUVIAT, chargée d‘animation territoriale, DIRECCTE Val de Marne
• �Sabine VENIEL-LE-NAVENNEC, directrice du groupement départemental  

des organismes HLM de la Haute-Garonne

Point de vue de Céline JAEGGY ROULMANN, chef de mission IAE  
et contrats aidés, mission insertion des jeunes, DGEFP

Lever les freins à l’emploi, une nécessaire  
articulation entre acteurs de l’emploi  
et les acteurs de l’accompagnement social
Pour les personnes les plus éloignées de l’emploi, l’accès aux clauses doit  
être pensé en articulation avec un fort accompagnement social avant de pouvoir 
envisager un accès à l’emploi durable. Les différentes structures amenées  
à prendre en charge ces personnes peuvent les accompagner sur les questions 
de remobilisation vers l’emploi et la formation, mais aussi les aider à résoudre 
des difficultés liées au logement, à la mobilité..

Animé par Bin DOH COULOT, Copas 

Témoignages de :
• Michel MACORPS, directeur des affaires sociales, Partenord Habitat
• Claude SICART, directeur du pôle solidaire, ville de Villeneuve-la-Garenne
Point de vue de Jean-Pierre PAPIN, directeur du service emploi  
et développement économique de l’Acsé

Les clauses d’insertion  
comme opportunité  
pour les entreprises 
Les acteurs de l’emploi mobilisent les clauses d’insertion pour qu’elle deviennent  
des vecteurs d’opportunités au service des entreprises et permettent : 
- �d’identifier les aptitudes et capacités professionnelles  

des habitants des quartiers prioritaires 
- �de revisiter les modes de recrutement et d’intégration dans l’entreprise 
- �de réactiver ou construire des partenariats pouvant faciliter le recrutement,  

la formation et la fidélisation des salariés 

Animé par Philippe ARCHIAS, Res Publica 

Témoignages de :
• �Geoffroy DOUDAINE, directeur du Groupement d’Employeurs pour l’Insertion  

et la Qualification (GEIQ) de Perpignan
• �Annick CIRET, chargée de mission plateforme des métiers,  

communauté d’agglomération Castelroussine
• �Dominique MARIN, chargée d’insertion professionnelle, Partenord Habitat

Point de vue de Frédérique STÉPHAN, juriste au service marchés  
à la Fédération Française du Bâtiment (FFB) 

L’utilisation des clauses  
pour la construction  
de parcours vers l’emploi 
Les clauses d’insertion sont souvent utilisées comme des supports de (re)mise  
à l’emploi immédiate, par des contrats courts, sur des postes peu qualifiés.  
Si ce premier niveau est très important, les clauses peuvent permettre aussi  
d’engager la construction de parcours d’insertion vers l’emploi : accumulation  
d’expériences professionnelles, formation qualifiante…

Animé par Nadir HAOUAT, directeur du PLIE Sud-Ouest-Emploi lyonnais 

Témoignages de :
• Gaël BROUCK, directeur de la régie de quartier Diagonales, La Rochelle
• �Jean-Louis DOPPLER, directeur du relais emploi chantiers,  

communauté urbaine de Strasbourg
• �Valérie PROUST, directrice d’ADN service, Lyon

Point de vue de Sabine THIBAUD, chef du département emploi,  
insertion et développement économique du SG CIV

Ateliers professionnels
13h45 - 15h

1

2 4

3

PROGRAMME

Matin

9h30 Ouverture par Gérard HAMEL, président de l’ANRU et  
Salima SAA, présidente de l’Acsé  
 
Enseignements  
sur la mise en œuvre de la charte nationale d’insertion 

Le contexte et les résultats de l’étude  
« la mise en œuvre des clauses d’insertion  
dans le cadre des projets de rénovation urbaine »,
• �Wilfrid GEILLER, directeur adjoint, direction de la stratégie  

et du développement des programmes de l’ANRU. 

Retour sur expériences 
animés par Philippe ARCHIAS, Res Publica Conseil,  
et Saïd BECHROURI, Copas 

• Repérer, orienter, accompagner vers les clauses d’insertion 
	� Patrick DEBEUGNY, directeur de la mission locale  

intercommunale (Conflans Sainte-Honorine, Chanteloup-les-Vignes, 
Andresy, Maurecourt)

	� Barbara BONETTI, chargée de mission dispositifs  
chantier emploi, Grenoble Alpes Métropole

• Recruter dans le cadre des clauses d’insertion
	� Hafid BEN BACHIR, consultant auprès  

de Plaine Commune
	 Francis DUBRAC, directeur de l’entreprise Dubrac, Saint-Denis 

• Mobiliser les acteurs, organiser le partenariat
	� Arlette MARECHAL, directrice des ressources humaines,  

maison de l’emploi de La Rochelle
	� Muriel DUPLAN, responsable du service juridique,  

Office public de l’habitat de l’agglomération de La Rochelle
	 Alexandre RONDEAUX, chargé de mission, Ville de Saint-Dizier

Intervention de Hervé MASUREL, secrétaire général du comité  
interministériel des Villes

Déjeuner pris en commun 

9h50

10h00  

10h40

11h20

12h00

12h15
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